
Fiche produit

Les essentiels  
Athlon Lease Relax

→ �Une�offre�assurance�conçue�
spécifiquement pour vos véhicules 
en location longue durée.

→  Un budget intégré  
à�votre�loyer�mensuel.

→ �Un�véhicule�livré�et�assuré� 
sans aucune démarche.

→  Aucune avance de frais  
pour�vos�conducteurs.

Notre�force�:� 
My Serenity Fleet

En ajoutant cette option à votre contrat 
d’assurance, vous pouvez connaître, 
dès le début de votre contrat LLD, 
le montant maximum des frais de 
dépréciation facturés à la restitution.

(détail de la prestation à la fin de ce document)

Optez pour Athlon Lease Relax,  
pour�une�gestion�des�sinistres�plus�sereine�!
Cette�solution�d’assurance�tous�risques�offre�une�couverture�complète�de�votre�flotte,� 
pour�tous�les�conducteurs�et�tous�les�déplacements.

Elle�comprend�la�responsabilité�civile�automobile,�la�protection�juridique�et�la�garantie�
conducteur.�La�prise�en�charge�est�effective�en�France�et�dans�tous�les�pays�dans�lesquels� 
la�carte�internationale�d’assurance�dite�«�carte�verte�»�est�valable.

Athlon  
Lease Relax
Roulez�en�toute�sérénité�!



Athlon  
Lease Relax

→ Responsabilité civile automobile

→ Protection juridique

→ Sécurité conducteur

→ Perte financière

→ Garantie tous risques Topaze

→ Restitution anticipée  Option

→ Effets personnels et/ou professionnels  Option

→ My Serenity Fleet  Option

Athlon Lease Relax

Le fonctionnement
La�solution�d’assurance�tous�risques�Athlon�Lease�Relax�offre�des garanties complètes pour votre flotte.

Inclus dans�la�prestation�Athlon�Lease�Relax�en�cas�de�sinistre
→  Véhicule de remplacement : 
À�la�demande�de�vos�
collaborateurs,�Athlon�met�à�
disposition�un�véhicule�de�prêt�
pour�48h�(étendues�à�72h�veille�
de�week-end�ou�jour�férié).

→  Service à domicile : 
Nos�partenaires�carrossiers�
vous�proposent�de�récupérer�
et�restituer�le�véhicule�à�
l’adresse�de�votre�choix�
(domicile,�travail,�mission…).

→  Prise en charge intégrale  
et suivi des réparations : 
En�cas�de�sinistre,�les�experts�
Athlon�se�chargent�de�tout.

En cas de sinistre

Déclaration Estimation Réparation Restitution

Vous souhaitez en savoir plus ?
T. +33 (0)5 61 13 57 30
E. contact.france@athlon.com
www.athlon.com/fr Rejoignez-nous !



Athlon  
Lease Relax

Détails des garanties

Responsabilité  
civile automobile*
Assurance�obligatoire,�la�Responsabilité�Civile�
Automobile�satisfait�à�l’obligation�d’assurance�
prévue�par�les�articles�L.211-1�et�suivants�du�Code�
des�Assurances.

→  Quand s’applique-t-elle ? 
En�cas�d’accident�avec�le�véhicule�assuré� 
et�de�dommages�causés�à�des�tiers.

→  Alors : 
Les�dommages�causés�aux�tiers�par�le�gardien� 
du�véhicule,�le�conducteur�ou�un�passager�
seront�indemnisés.

Protection juridique*
→  Quand s’applique-t-elle ? 
En�cas�de�poursuites�devant�les�juridictions�
pénales�du�fait�de�l’utilisation�du�véhicule.

→  Alors : 
Défense�des�intérêts�de�l’assuré�quand�le�
conducteur�est�poursuivi�juridiquement�suite�à�
une�infraction�au�Code�de�la�route�(sont�exclues�
les�infractions�aux�règles�de�stationnement).

Sécurité conducteur*
→  Quand s’applique-t-elle ? 
En�cas�d’accident�responsable�ou�sans�tiers,� 
si�le�conducteur�a�subi�des�préjudices�corporels.

→  Alors : 
Le�conducteur�sera�indemnisé.

Perte financière
→  Quand s’applique-t-elle ? 
En�cas�de�véhicule�volé,�non�réparable�
économiquement�ou�non�remis�en�état�pour� 
la�sécurité�du�conducteur.

→  Détails de la garantie : 
Athlon�renonce�à�vous�facturer�l’indemnité�
de�perte�financière�contractuelle.�Ainsi�votre�
trésorerie�est�préservée�et�aucun�surcoût�ne�
vous�sera�demandé�en�cas�de�perte�totale.� 
De�plus,�Athlon�s’occupe�de�toutes�les�formalités�
et�prend�en�charge�toutes�les�démarches�
administratives.

Garantie tous risques Topaze
→  Quand s’applique-t-elle ? 
En�cas�de�vol,�incendie,�bris�de�glace� 
ou�dommages�aux�véhicules.

→  Alors : 
Les�dommages�consécutifs�aux�événements�
accidentels�définis�seront�pris�en�charge�à�
concurrence�de�la�valeur�vénale�du�véhicule�
telle�que�définie�par�l’expert.

*  Contrat collectif d’assurance flotte automobile souscrit  
par Athlon auprès d’Axa Corporate Solutions.
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Vous souhaitez en savoir plus ?
T. +33 (0)5 61 13 57 30
E. contact.france@athlon.com
www.athlon.com/fr Rejoignez-nous !



Athlon  
Lease Relax

Détails des garanties optionnelles

Restitution anticipée  
(option)
→  Quand s’applique-t-elle ? 

En cas de restitution anticipée du véhicule si  
son conducteur est en incapacité de conduire ou 
travailler, c’est-à-dire en cas de :

•  Interruption totale de l’activité professionnelle 
ou interruption de la conduite (sur prescription 
médicale, pendant au minimum 90 jours 
consécutifs).

•  Inaptitude à l’emploi  
(déclarée par le médecin du travail).

•  Décès.

→  Alors : 
Aucune indemnité de rupture anticipée  
ne sera facturée par Athlon.

Effets personnels  
et/ou professionnels�(option)
→  Quand s’applique-t-elle ? 

En cas de dommages sur les effets et objets 
personnels ou professionnels transportés dans 
le véhicule.

→  Alors : 
Tous les biens transportés dans le véhicule sont 
garantis sans vétusté. En fonction de leur valeur, 
Athlon vous propose une solution adaptée, 
même en cas d’effraction électronique.

My Serenity Fleet  
(option)
La solution sans surprise, qui vous permet de 
connaître, dès le début de votre contrat LLD, 
le montant maximum des frais de dépréciation 
facturés à la restitution.

1.  En début de contrat : le montant des frais de 
dépréciation est défini à l’avance (ajusté en 
fonction de votre historique) et fixe pour chaque 
véhicule restitué.

2.  À la fin de l’année : en toute transparence, nous 
faisons la balance entre les frais réels et votre 
participation. Plusieurs cas :  

Flotte de plus de 30 véhicules :

→  Si vos frais de dépréciation sont plus élevés, 
Athlon en assume la perte.

→  Si vos frais de dépréciation sont moins élevés, 
Athlon vous rembourse le trop-perçu.

Flotte de moins de 30 véhicules :

→  Si les frais de dépréciation sont compris entre 
750 € HT et 1 700 € HT, Athlon ne vous facturera 
que 750 € HT.

→  Si ces frais sont inférieurs à 750 € HT  
ou supérieurs à 1 700 € HT, vous serez facturés 
au réel.

Vous souhaitez en savoir plus ?
T. +33 (0)5 61 13 57 30
E. contact.france@athlon.com
www.athlon.com/fr Rejoignez-nous !


